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règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant maxi-
mal	de	62	900	000	$	à	Vidéotron	ltée,	soit	un	montant	 
maximal	de	37	000	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	
2023-2024,	de	18	300	000	$	au	cours	de	l’exercice	finan-
cier 2024-2025 et de 7 600 000 $ au cours de l’exercice  
financier	2025-2026,	pour	un	projet	visant	l’amélioration	
de la couverture cellulaire régionale au Québec par la 
construction de sites cellulaires dans les régions adminis-
tratives	de	l’Abitibi-Témiscamingue	et	des	Laurentides;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Finances	et	
Vidéotron	ltée,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle du présent décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre des Finances :

que	le	ministre	des	Finances	soit	autorisé	à	octroyer	
une subvention d’un montant	maximal	de	62	900	000	$	à	
Vidéotron	ltée,	soit	un	montant	maximal	de	37	000	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	de	18	300	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2024-2025	et	de	7	600	000	$	
au	cours	de	l’exercice	financier	2025-2026,	pour	un	projet	
visant l’amélioration de la couverture cellulaire régionale 
au Québec par la construction de sites cellulaires dans les 
régions administratives de l’Abitibi-Témiscamingue et des 
Laurentides;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette sub-
vention soient établies dans une convention de subvention 
à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Finances	et	Vidéotron	
ltée,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82955

Gouvernement du Québec

Décret 530-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	30	600	000	$	à	Sogetel	Mobilité	inc.,	au	
cours	des	exercices	financiers	2023-2024	à	2025-2026,	
pour un projet visant l’amélioration de la couverture 
cellulaire régionale au Québec par la construction de 
sites cellulaires dans les régions administratives de la 
Mauricie,	de	l’Estrie	et	du	Centre-du-Québec

attendu que Sogetel Mobilité inc . est une société  
par	actions	régie	par	la	Loi	sur	les	sociétés	par	actions	
(chapitre	S-31.1),	offrant	notamment	la	fourniture	de	ser-
vices	de	télécommunications	et	ayant	son	siège	à	Nicolet;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant maxi-
mal	 de	 30	 600	 000	$	 à	 Sogetel	Mobilité	 inc.,	 soit	 un	
montant maximal de 18 000 000 $ au cours de l’exercice  
financier	2023-2024,	de	9	400	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025	et	de	3	200	000	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2025-2026,	pour	un	projet	visant	l’améliora-
tion de la couverture cellulaire régionale au Québec par la 
construction de sites cellulaires dans les régions adminis-
tratives	de	la	Mauricie,	de	l’Estrie	et	du	Centre-du-Québec;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Finances	
et	Sogetel	Mobilité	inc.,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre des Finances :

que	le	ministre	des	Finances	soit	autorisé	à	octroyer	
une subvention d’un montant maximal de 30 600 000 $ 
à	 Sogetel	Mobilité	 inc.,	 soit	 un	montant	maximal	 de	 
18	000	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
de	9	400	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025	
et	de	3	200	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2025-
2026,	pour	un	projet	visant	l’amélioration	de	la	couverture	
cellulaire régionale au Québec par la construction de sites 
cellulaires	dans	les	régions	administratives	de	la	Mauricie,	
de l’Estrie et du Centre-du-Québec;
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que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention de subven-
tion	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	Finances	et	Sogetel	
Mobilité	inc.,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82956

Gouvernement du Québec

Décret 531-2024, 20 mars 2024
ConCernant un régime d’emprunts aux fins d’auto- 
riser	 le	ministre	 des	 Finances	 à	 emprunter	 au	 plus	 
15 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent	en	toute	autre	monnaie,	et	la	modification	
du décret numéro 909-2023 du 31 mai 2023 concernant 
un régime d’emprunts aux fins d’autoriser le ministre 
des	Finances	à	emprunter	au	plus	10	000	000	000	$	en	
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute 
autre monnaie

attendu que,	en	vertu	des	articles	61	et	62	de	 la	 
Loi	sur	l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	
emprunts sont effectués par le ministre des Finances avec 
l’autorisation du gouvernement et le gouvernement déter-
mine	les	montants,	les	caractéristiques,	les	modalités	et	
les conditions qu’il estime nécessaires relativement aux 
emprunts	effectués	en	vertu	de	la	section	I	du	chapitre	VII	
de cette loi;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	63	de	cette	loi,	ces	emprunts	peuvent	aussi	être	effec-
tués dans le cadre d’un régime d’emprunts que le gouver-
nement autorise et dont il établit le montant maximum 
ainsi que les caractéristiques et les limites qu’il estime 
nécessaires relativement aux emprunts effectués en vertu 
de ce régime;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	 le	gouvernement	peut	alors	autoriser	générale-
ment	le	ministre	des	Finances	à	conclure	tout	emprunt	en	
vertu	de	ce	régime,	à	en	établir	les	montants	et	les	autres	
caractéristiques	et	à	accepter	les	modalités	et	conditions	
relatives	à	chacun	de	ces	emprunts,	y	inclus	celles	relatives	
à	la	monnaie	de	paiement	et	à	l’immatriculation	des	titres;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	17	de	cette	loi,	les	transactions	visées	aux	articles	15	 
et	16	de	cette	loi	et	les	documents	relatifs	à	ces	transactions	
peuvent être conclus et signés par toute personne et par tout 
moyen	autorisés	à	cette	fin	par	le	ministre	des	Finances;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	65	de	cette	loi,	
l’article	17	de	cette	loi	s’applique	aux	emprunts	visés	à	la	
section	I	du	chapitre	VII	et	aux	documents	relatifs	à	ces	
emprunts;

attendu que,	conformément	aux	articles	17	et	65	de	
cette	loi,	certaines	personnes	sont	autorisées,	par	l’Arrêté	
numéro	FIN-3	du	ministre	des	Finances	du	7	juillet	2003,	
tel	que	cet	arrêté	ministériel	pourra	être	modifié	ou	rem-
placé	de	temps	à	autre,	à	conclure	et	à	signer	les	emprunts	
effectués	en	vertu	de	la	section	I	du	chapitre	VII	de	cette	
loi,	les	transactions	visées	aux	articles	15	et	16	de	cette	loi	
et les documents qui y sont relatifs et que certains moyens 
sont	autorisés	à	cette	fin	par	cet	arrêté	ministériel;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	64	de	cette	loi,	le	ministre	des	Finances	peut,	par	arrêté,	
constituer	un	fonds	d’amortissement	afin	de	pourvoir	au	
remboursement de tout emprunt effectué en vertu de la 
section	I	du	chapitre	VII	et	en	déterminer	les	modalités	
chaque	fois	qu’elles	ne	sont	pas	autrement	prévues;

attendu que,	 conformément	 au	 premier	 alinéa	
de l’article 64 de cette loi et en vertu de l’Arrêté  
numéro	FIN-11	du	ministre	des	Finances	du	12	juin	2011,	
le ministre des Finances a constitué un fonds d’amortisse-
ment	afin	de	pourvoir	au	remboursement	de	tout	emprunt	
effectué	en	vertu	de	la	section	I	du	chapitre	VII	de	cette	loi;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	64	de	cette	 loi,	 le	ministre	des	Finances	peut,	 sur	
autorisation	 du	 gouvernement,	 prendre	 sur	 le	 fonds	
consolidé	du	revenu	toute	somme	qu’il	verse	à	un	fonds	
d’amortissement;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser un régime  
d’emprunts en vertu duquel le ministre des Finances peut 
conclure,	du	20	mars	2024	au	30	juin	2026,	des	emprunts	
sur	le	marché	canadien	ou	sur	tout	autre	marché	dont	le	
montant total ne doit pas excéder 15 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute 
autre	monnaie,	d’établir	les	caractéristiques	et	les	limites	
que le gouvernement estime nécessaires relativement aux 
emprunts	effectués	en	vertu	de	ce	régime	d’emprunts,	et	
d’autoriser	le	ministre	des	Finances	à	établir	les	montants	
et	à	accepter	les	modalités	et	conditions	relatives	à	chacun	
de	ces	emprunts,	y	inclus	celles	relatives	à	la	monnaie	de	
paiement	et	à	l’immatriculation	des	titres;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances	à	prendre	sur	le	fonds	consolidé	du	revenu	toute	
somme	qu’il	verse	à	un	fonds	d’amortissement,	notam-
ment celui constitué en vertu de l’Arrêté numéro FIN-11 
du	ministre	des	Finances	du	12	juin	2011,	afin	de	pourvoir	
au remboursement de tout emprunt effectué en vertu du 
régime d’emprunts autorisé par le présent décret;
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